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MAISON SOUVERAINE 

A l'occasion de la Fête du 14 Juillet, S. Exc. 

r.M. le Ministre Plénipotentiaire; Baron - Pie ›Yre, 

chargé' du Consulat Général de France 'à 
Monaco, a fait parvenir l'adresse suivante 

Mon.ado, lé 14 juillet 1938. 
A S.A.S. le Prince de. Monaco; 

2, rue du ConSeiller Collignon - Paris. 
Répondant au désir exprimé par liés Français de Md-

naco, réunis à l'oecasion de la Fête Nationale, j'exprime 
â Votre Altesse Sérénissime leurs sentiments de profond 
et respectueux attachement à Sa Personne et à Sa Fa- 
mille et je suis heureux de m'associer à cette manifes- , 

. 

LL. AA. SS. la  Princesse Antoinette et le 
Prince Rainier, accompagnés de Miss Wanstall, 
sont arrivés samedi au Palais Princier. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande adressée le 6 juillet 1938, par 

11. Joseph Isnard, principal clerc de notaire,  

agissant en vertu des péuvoirs qui lui ont été 
conférés par l'Assemblée Générale extraordinaire 
des actionnaires de la société Participations and 
Investments ; 

Vu le procès-Verbal de l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires de la dite société, 
tentiœ' à' Monaco, le 27 juin 1938, décidant la 
modification de - l'article -premier des statuts de là 
dite société pour le changement de la dénomina-
tion sociale 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars .1895, 
modifiée par les Ordonnances Souveraines des 
17' 'septembre 1907 et 10 juin 1909, et par les Léis 
n° 71 du 3 janvier 19,2,4 et n° 216,du 27 février 1936 ; 

Vit la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 15 juillet 1938 ; 

Arrêtons ; 

A ivricmi: pnueiEli; 

Est 	la 'modification à l'algide premier 
(dénomination) des statuts' de la société Partici- 
pations''and-Investment.; 	»qu'elle résulte du, 
procèà-verbal de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire sus-viséé. 

ART. `, 
Cette modificationdevra être publiée au Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplisse-
ment des formalités prévues par les Lois n® 71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

- 	AUT. 3. 
M. le- Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco,.en l'Hôtel du Gouvernement, le 
quinze juillet mil neuf 'cent trente-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement. 

J. REYMON D 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 30 sur l'Organisation Municipale 

du 3 mai -1920 ; 
Vu l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du 

ler décembre 1928, sur la circulation ; 
Arrêtons : 

RTICLE PuEsuen. 
A l'occasion du passage du XXXIIe Tour de 

France Cycliste dans la Principauté et en vue de 
faciliter l'organisation et _le contrôle assurés par 
l'Automobile-Club de ,Nlonaco. le stationnement 
des véhicules sera interdit le jeudi 21 juillet 1938, 
de 9 heures à 14 heures : 

1° sur la partie du boulevard de France, com-
prise entre la place de la Crémaillère et l'avenue 
Saint-Charles : 

2° sur la partie du boulevard Princesse-Char-
lotte, comprise entre le boulevard des Moulins et  
la place de la Crémaillère. 

A ta. 2 
Leulème jour et pendaniiine heure, à partir du 

moment où les coureurs seront, annoncés, la circu-
lation des véhicules sera' interdite, dans le sens de 
la descente, stip la. partie précitée , du boulevard 
Princesse Charlotte. 

rr 3. 
Toute infraction au présent Arrêté sera consta-

tée par des procès-verbaux et poursuivie' coi 
 4 la Loi. 

Monaco, le 19 juillet 1938. 
Pr. le Maire.: ' 
Un Adjoint, 

P. BERGEAUD. ". 

Nous, Maire de la Vil le'de Monaco 
Vu la Loi Municipale du 3 mai 1920 
Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15janvier 1930 ; 
Vit la délibération du' Conseil Communal du 

12 juillet 1938; 

-ArrêtotiS:.• 

ARTICLE PREMIER. 

'L'Arrêté, Municipal du tee avril 1933 est rapporté. 

ART. 2. 
A partir de la publication du présent Arrêté, la 

circulation des véhicules de toutes sortes sera 
interdite tous les jours, de sept heures à midi, 
dans la partie de l'avenue Saint-Charles comprise 
entre l'angle ,du Presbytère de l'Église Saint-
Charles et le boulevard de France. 

ART. 3. 
Les contrevenants au présent Arrêté seront 

poursuivis conformément à la Loi: 

Monaco, le 21 juillet 1938. 
Pr. le Maire. 
Un Adjoint, 

P. BERGEAUD. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

A la nouvelle du décès de S. M. la Reine-Mère de 
Roumanie et en l'absence de S. Exc. M. le Ministre 
d'Iitat, M. J. Reymond, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances, a fait une démarche auprès 
du Consulat Général de Roumanie dans la Principauté 
pour exprimer ses condoléances personnelles et celles 
du Gouvernement Princier. 

M. Alexandre Noghès, Délégué du Gouvernement. 
Princier et I. Georges Blanchy,-  Délégué de l'Au-
tomobile-Club de Monaco, ont assisté à la XIVIne As-
semblée Générale du Conseil Central de Tourisme 
International, qui s'est tenue à Lucerne, du 5 au 
9 juillet courant. 

Les délibérations auxquelles ont donné lieu les 
diverses séances ont eu trait notamment à des ques-
tions de douanes (la simplification des triptiques 
pour les automobiles. les titres d'importation tem-
poraire), à la sortie des capitaux dans certains ntatss, 
à l'encouragement aux associations pour faciliter 
à la jeunesse la pratique du Tourisme (auberges 0 

Jacques PIEYRE, 

S. A. S.-  le Prince a fait répondre : 
Paris,„, le 14 juillet 1938. 

Chef du Secrétariat Prince de Monaco 
à Consul Général de France - Monaco. 

Le Prince a reçu avec une satisfaction toute -parti-
.culière le nouveau témoignage d'attachement à Sa Per-
sonne et à Sa Famille que vous-même et vos compa-
triotes Lui avez adressé à :'occasion de la Fête Nationale 
Française. Son Altesse Sérénissime me charge de vous 
exprimer à tous Ses,remerciements très cordiaux. 
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moor 131 jellitefiSe, SIfidit.1111 	), à la signalisation 
internationale nautique, etc 	 

L'accueil chaleureux qui a été réservé aux con-
gressistes el. l'importance qui u été donnée aux réu-
nions par les pouvoirs publics, ont produit un ex-
cellent effet :sur l'assistance. 

L'outerture 	'onp,:res a été tenue dans la Salle 
du Conseil Fédéral de Lucerne dont le Président. 
le llocteur Rothmund, a dirigé les débats après 
avoir adresse aux Congressistes les souhaits de 
bienvenue. D'aires discours ont été prononcés, no-
tamment par M. Kradoffer, Directeur de l'Office 
Fédéral des Transpoirts et le Comte de iedekecke 
Rendort, Président flu Conseil Central du Touris-
me International. 

Des receplines, banquets et excursions (Righi, 
Jungfrau) ont été organisés par le Gouvernement, les 
Municipalités et 1..\ utomobile-Club Suisse. 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des jegunies el 
traits à la date du 19 juillet 1938. 

légumes 
Ait  	 kitog. 	2.50 à 3 . 
Artichauts 	  pièce 	0.70 a 1 » 

lkiiièlurge.  17.1.24 
s 
 n•41 

Asperges 	 8 » 
Aubergines 
Carottes 	  ktlog, 	2.50 à 3.30 

	

- 	  paquet IL 50 
Céleris 	pièce 	1.:',0 à '2 	i. 
Choux-verts  	- 	I . à '2.30 
Concombres 	- 	0.30 à I » 
Cresson 	  paquet 0.30 à 0.40 

pièce 	0.20 à 0.40 Courgettes 
Épinards  	kilog. 	t . » 
Haricots verts lin  • 	 -- 	8 » à Pi » 

- verts 	  , - 	3.50 à 4 . 'itt 
- rouges  	- 	5 » à fi » 

Nat ets    paquet 	0.li0 
t ligneis  	kilog. 	1 	: 6  

- petits  	 - 	à 7 0 
Pommes de  terre  	- 	I.411 à I.71) 
Poireaux 	  paquet -1 » à 1  

	

. 	0 
Poirée ou blette 	- 	0.40 à 0,50 
Petits pois 	  kilog. 	8 » à 10 » 
Poivrons verts 	   pii.ee 	0.15 it 0.25 
Radis    paquet 	0.40 à 0.50 
Raves 	- 	0.50 à li.011 
Salades ‘s laitue » 	pièce 	11.01 à 0.73 

- 11.60 à 0.7r; 
kilog. 	1.73 à 2.30 

Frulix 
Abricots 	  kilog. 	5.50 à 7 » 
Bananes 	  pièce 	0.411 à 0.80 
Citrons  	- 	0.35 à 0.30 
Figues 	   pièce 	11 25 à 0.40 
Framboises 	 kilog. 	17 » à 20 » 
Melons 	  pièce 	5 " à 8 » 
Nèfles 	  kilts. 	1.50 à 2 » 
Oranges 	 - 10 » 
Poires 	 3.50 à t; 
Pommes d'Amérique 	- 	7 » 
Pèches  	- 	4 » à 8 
Primes 	 3 . à 7 
Raisin  	- 	t) . à 12 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Baisse sur les viandes de boucherie. (Voir A.trété 
Municipal 1,11 date du 14 juillet 1938.\ 

le% 

Pas de changement sur les prix des viandes chevaline, 
de porc et charcuterie. 

Prix du Lait 

Sans changement 
En magasin 	 
A domicile 	  

INFORMATIONS 

La Fête, du 14 .Juillet a été célébrée par les Fran-
çais résidant à Monaco dans un patriotique enthou-
siasme. La population monégasque et les colonies 
étrangères se sont associées à ces manifestations dans 
un sentiment de chaude sympathie. 

Les édifices publics, les maisons particulières, les 
yachts ancrés dans le port étaient abondamment 
pavoisés. 

Dès la veille, une ample distribution de secours a 
été faite par les soins du Comité de Bienfaisance aux 
indigents français habitant la Principauté. 

M. Vingut, Vice-Consul de France, représentant le 
Ministre Plénipotentiaire, Baron Pieyre, chargé du 
Consulat Général, s'est rendu à I'llapital pour remet-
tre, selon la coutume, des secours à l'occasion de 
la Fête Nationale Française, 

M. Vingut était accompagné par MM. Milliard, 
Président du Comité de Bienfaisance de la Colonie 
Française; Aglianv, Vice - Président ; Taire, Secré-
taire Général; Gialard, Trésorier. et  Bonitecarrère, 
Membre du Conseil d'Administration. 

Ces personnalités ont été reçues par MM. PMI/ 

Bergeaud, premier Adjoint, représentant le Maire, 
Président de la Commission Administrative; Marcel 
Médecin, Adjoint au Maire ; Th. Gastaud, Admi-
nistrateur; Ch. l'alunir°, Secrétaire-Ordonnaleur; 
Mn o,  de >Mèche, Supérieure ; M. F. Ilianeheri, Serré-
taire principal ; le Corps Medical et les Internes. 

Le Consul de France et les personnes qui l'accom-
pagnaient se sont rendus au chevet de tous les mala-
des à qui ils ont prodigué des paroles dencourage-
ment et Ufft remis à chacun 551115 elfSirRCtrQrr e/e 
nationalité, une enveloppe contenant tin don en 
espèces. 

A l'issue de cette visite, un porto d'honneur a été 
servi dans le Salon (le la Commission Administrative, 
au cours duquel des remerciements et des voeu,: ont 
été échangés. 

Jeudi matin à 10 heures. le Baron Pieyre, Ministre 
Plénipotentiaire, chargé du Consulat Général de 
France, assisté du Vice-Consul:M. N'ingut, tous deux 
en grande tenue, et de l'Attaché, M. Deshay, a reçu 
les personnalités officielles de la Principauté, en tète 
desquelles on notait : S. Exe. M. Emile Roblot, 
Ministre d'État de la Principauté, qui était accompa-
gné du Chef' de sun Secrétariat particulier. M. Paul 
Noglles, et de M. Berthelot, Conseiller de Gouver 
nouent pour les TrilValls 	; Al. le Docteur 
Henri Settimo, Président du Conseil National ; 
MM. Bergeaud , Marehisio et Marcel Médecin, 
Adj..ints au Maire, représentant la Municipalité ; 
MM. Fillbaril, Président de la Colonie Française ; 
Agliany, Vice-Président, et tous les Membres du 
Comité ; MM. Censi, Consul d'Italie, en uniforme ; 
Gabaldoni, Régent du Consulat, et le Comte di San 
Marzano, Attaché ; MM. Dumoulin, Gérant du Co... 
sulat de Belgique ; Notiliès, représentant le Consul de 
Grande-I3retagne ; Brochwiez-Lewinski, Chancelier 
du Consulat de Pologne. etc. 

Devant le Consulat Général de France étaient rangés 
les drapeaux de la Colonie Française, de la Colonie 
Italienne et des Associations patriotiques françaises 
issues de la guerre, avec leurs Présidents respectifs 
et des Délégations. 

A l'apparition du Ministre Plénipotentiaire et des 
Autorités au balcon du Consulat, la Musique Muni-
cipale, sous la direction de son Chef, M. Jean Gautier, 
joua l'Hymne Monégasque et La Marseillaise qui ont 
été longuement applaudis. 

Ensuite, un apéritif d'honneur o été servi dans la 
cour du Consulat Général. transformée en jardins. 

M. FiPhard, Président de la Colonie Française, 
exprima au Ministre Plénipotentiaire Baron Pieyre, 
l'affectueuse sympathie des Français de Monaco et 
l'assura de leur fidèle attachement à la Pairie. 

Dans la période difficile que nous traversons, a-t-il 
ajouté, en face des graves problèmes, dont nous souhai-
tons la solution pacifique, nous avons conscience que 
c'est dans l'union de tous ses enfants que la France 
Laborieuse connaltra la prospérité lima 	plus grand 
bien de tous. 

En cela, nous plaçons notre confiance dans le Chef 
du Gouvernement de la République. dont nous suivons 
l'action de tous les instants avec le terme espoir que 
ses efforts seront bientôt couronnés de succès. 

Nous vous Prions, Monsieur le Ministre, de bien vou-
loir exprimer à M. Albert Lebrun, Président de la Répu-
blique, nos sentiments . les plus déférents et les voeux 
ardents que les Français de Monaco forment pour sa 
personne et pour :a France Républicaine. 

Nous vous prions également de bien vouloir trans-
mettre iri. S.A.S. le Prince Souverain et à la Famille 
Princière l'hommage de nos sentiments respectueux et 
ionjours profondément reconnaissants. 

Nous sommes heureux, Monsieur le Ministre. que 
votre .état de santé vous ait permis d'assister à nos ma-
nifestations. Nous vous exprimons nos voeux de complet 
rétablissement et nous vous renouvelons nos remercie-
ments sincères pour le bienveillant concours que vous 
apportez en toutes circonstances à la Colonie Française 
et plus particulièrement à son Comité de Bienfaisance. 

Ce discours a été très applaudi. 
Le Ministre Plénipotentiaire a remercié en ces ter-

mes : 

Président. 

	

tions tau. d'al»srd n vans 	rilni,  mes sineeres 
r,nu•rri, smuts10.5ii: I 	annatites piii.des que vous venez 
il, 'irait, esse . . Tri," si osilik 	aux 	cul iuu nls qu'elles 

ie suis b,111,11,, 	nain Bill, il vous dire 
c,unl ice j,• 	 d s , 	 )'111P11r le mandat 
dom vetu 	la rouit:lino de nos ,o(ar,atriotes, 

suis aolivainen tele cous , .xelear,z vus nouvelles 
atiekatites 	tewleals avec le sSisel's sue mérite. votre 

la bette el noble 	r11.114 
1,4041, 4.014441144,  41(2 1011'1. 

	

,lilef 	■ 11. 11.il!...:1,•ti 	li liées, je Pais 
af faine r 	 vrol, 	 soment de vous 
écrier les letrel,› ‘010 	I'u,•f, t, l'empereur 'rites. 
lorsoicit avait passe; ini jour sous troily,r l'ocea,,qua d 	bi e fair,. ito 	en 	Diens 	J'ai per du ma Jour- 
née. 

ittonsii or le i've,ident, me, nwille ■ 11",  '0.11;i• von, se-
,,,oPagoclu sui lc ..heini pi de vota nouvelle mansion 

,,bas eouvcz, 	 assuré de la recon- 
naiss.Mico (minoré' rt, la coron, urancalso do IM(maco.. 

mes cliors conapatrioles. 
célébration d, iodro tile,  Nationale mi 14 Juillet. 

a lion. relie 	:uns 	auspices particulièrement 

Dans iiiiemdc, 	 saii,,riiins d'un, glande 
and, débarnoccont dans unir, pays, ne ils as' 

rf.d1P eo, os par 1.• 	 Fianr, - des préparatifs 

	

nit téttle,gtuli. -• aVer 	nitionsiasme le plus 
ire ci Io phis sineore. 

Par 	 p,,,,,,aiques affirme 
rom ks SPIti11114,t, 	 I ,nr pays ait nôtre., 

lions voilions .pi,- fa Fiancé soif toujours aimée 
rosi.cidéc. 	 10111 (Vil' nous so3-nns.  

linin nient unis 	 ; 	ainsi WH' nous pour. ,  
rotoi elofcroire nos institutions, non, liberté et imite, 
■I,gniit 51;11.1111e 	apprdier ü ('oeuvre de reconsirtietion 
onrolieorine l'one eutispensawe eontribution. 

Io colonie Fraiiéniso do Monaco i•si mi vivant c.vert► -. 
pie  dr cotte union ■ t«,eyssatto. 

Ir :,,oluti10.  ard,mut,ut, s.1 	la nia conclusOin,•• 
ipi'cilo pei,eévere dans collo voie. 

Le Nlinistre Plénipotentiaire a ensuite donne let - 
lift(' (le,: télégrammes qu'il :irait adressés à S. Exe. le .  
Président de la République Française et A S. A. S. le 
Prince Souverain. 

Le Ministre a été hobjei trime longue oviiiion. 
Dans une touchante pensée, toutes les personne-- 

lites, ayant A leur tète le Baron Pieyre, se 'sont • 
rendues à la Maison (le France pour déposer une, 
gerbe de fleurs nuitée aux couleurs tricolores, (levant 
la plaque Où so 1 inscrits les noms des Français de 
Monaco tende, au Champ d'Honneur. Ce fut une 
eérétunnie émouvante dans sa simplicité. 

tin Concert (le musique fran-
çaise, précédé par l'exécu tien des hymnes monégasque 
el français, a étc donné au kiosque des Terrasses, 
SOUS la direction de M. Marc'-César Scotto et iteeMe 
gracieux concours (le 	Christiane Nlery, soprano ; 
MM. André Testai et Émile Ainesi. ténors, ainsi que 
la Chorale « l'Avenir e (le Monaco. 

S. Exc. le Ministre d'État, dl. Rotant ; le Baron. 
Pieyre, Ministre Plénipotentiaire ; M. Vingut, Vice-
Consul ; AI. Deshay, Al tache au Consulat Général ; les. 
représentants de k 	unicipalik et les hautes person- 
milités de la l'rincipauté assistaient à cet éclectique 
Concert, qui réunissait également une foule considé- • 
rable de Français enthousiastes. 

La Marseillaise (-hantée par Ml" Christiane Mery, 
M. Émile Ainesi et la Chorale « l'Avenir e a soulevé 
pariai la foule un enthousiasme indescriptible. 

Le soir, à 2(1 heures, un banquet a réuni dans tes,  
jardins du Café de Paris de nombreux Français et 
sympathisants, sous la présidence de M. le Baron 
Pieyre. 

Le Président avait à sa (traite : 	Nlartiny,. 
S. Exc. Al. Roblot, Nlinistre d'État ; M." Vingut ; M. 
Censi, Consul (l'Italie ; 	Hafaillute ; le Docteur 
Settimo, President du Conseil National ; M ■es di San 
Marzano; 	Brochwicz-Lewinski; M. Lejeune, 
Vire-Président de la Cour d'Appel ; M. A. Talle; 
M. Gabaldoni, Régent du Consulat d'Italie; M.Vingut,. 
Vice-Consul tic France ; M. liarraud, Directeur du 
Lycée ; le Docteur Malafosse, de la Chambre Consul-
tative; M. (institut', de l'Association des Poilus ; 
M. Capitolo, des Anciens Combattants Italiens. 

A gauche du Baron Pieyre se trouvaient : 
Censi ; M. Fillhard. Président de la Colonie Fran-
çaise ; M .". Galealdoni ; M. Ilerthelot, Conseiller de 
Gouvernement pour les Travaux Publics ; M"." DeS-
hay; M. Bergeaud, premier Adjoint, représentant M. 
Auréglia, 'Alaire de Monaco ; M. Itafailbac, Directeur.  
des Services Fiseaux ; M. Brochwicz-Lewinski, 
Chancelier du Consulat de Pologne ; NI. di San Mar- 
rano, Attaché au Consulat d'Italie ; NI. 1)eshay, 
Attaché au Consulat Général de France ; M. Loubet, 
Receveur des 1)ounnes ; M. Guarini, de l'Union lia-
tienne ; M. Brisset, (les Intéréts Français ; M. Char-
les Palmer°, Président tics 011iciers de Réserve ; M, 
Agliany, Vice-Président de la Colonie Française ; 
M. Bus, (les Mutilés Français ; M. Piralla, des Mutilés. 

romaine » 	 
Tomates 

71 

2 fr. 	le litre 
2 fr. 20 	» 
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Italiens, et M: Bottin, représentant le Maire de Beau-
soleil. 

Au dessert le Baron Pieyre a prononcé le discours 
suivant : 

Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Président, 
Mesdames, 
Messieurs, 

Laissez-moi vous dire la satisfaction que j'éprouve 
en voyant réunie, si nombreuse, la grande famille des 
Français de Monaco à qui sont venus se joindre tant 
d'amis. 

Oubliant vos divergences d'opinion ou d'intérêts qui 
ne  peuvent être que superficielles et passagères, vous 
n'avez voulu retenir que ce qui vous rapproche : le 
commun amour de la Patrie Française et de tout ce 
qu'elle représente d'idéal. 

Le souvenir de cette manifestation d'union sera le 
meilleur de ce que vous laissera cette journée de Fête 
Nationale.. 

Il vous aidera à sauvegarder cette communauté -  de 
sentiments que vous avez réalisée aujourd'hui et qui 
ekige„ pour subsister, un effort 'qui est loin d'être insur- 
montable. Cet effort econsiste à faire taire en nous les 
passions partisanes qui ont toujours été, félicitons-nous 
en, très atténuées parmi nous, mais atixque:les, dans les 
circonstances actuelles, nous n'avons plus le droit de 
'nolis abandonner. 

Comme le disait tout récemment M. le Vice-Président 
dit Conseil : 

-« n ne s'agit plUS de savoir si un parti l'emportera 
«' sur l'autre; mais si tous les Français, unis dans Une 
« commune volonté, sauront assurer la prospérité et la 
«, puissance de leur Patrie et, par là, garantir la paix 
« et préserver la. liberté », 

A ceux qui, malheureusement mal informés de notre 
vie nationale' et de ses ressorts profonds, ont cru un 
mentent à, l'installation de la discorde..à notre foyer, 
à un repli de. la France occupée par les querelles,  de 
ses enfantà, t une diminution de notre rôle historique,- 
à,ceux-là, notre p,etiple a déjà répondu par le spectacle 
de son sang-froid et de sa confiance dans sa force. A 
l'appel de ses dirigeants 	s'est retrouvé lui-rneme. 

Pour votre part et selon vos moyens, vous;  contri- 
buerez . à, ne pas laisser péricliter PœUvre entreprise et 
vous aiderez à la 'défense -  morale et matérielle. de, la 
France. Il-vous appartient_ en ,effet de donner à nos 
compatriotes 	sur vivent sle territoire national et avec 
qui vous êtes en contact quotidien, l'exemple des plus 
belles vertus civiques. 

La France a plus que jamais besoin du dévouement 
de tous ses enfantS. Je ne puis mieuet faire qiie, de vous 
rappeler les. paroles 'prononcées mardi soir par M. , Da-
Iatlier aux provençanx et aux languedociens de Paris 
réunis autour de lui': 	 - 

.« Nous maintiendrons l'intégrité de notre France et 
« de son Empire, noua ranimerons sa force de labeur 
« et sa puissance de production et laussi et par dessus 
• tout ce fier et noble sentiment de la fraternité fran- 
« çaise, oui, 'à toutes lee heures •décisives, -a assuré là 
«• véritable grandeur et 1e" salut de la Patrie »; 

Mes chers bornp.atrietése  il-faut achever ,de détromper 
les égarés qui ont pu d'aliter, à l'intérieur comme
térieur des vertus de la nation..française .; de ces, vertus 
exaltées par lé. Cardinal Suhard, lors de la toute récente 
résurrection de la Cathédrale de Reims. • 

ExpriMant le voeu qui sera le nôtre aujourd'hui, ce 
prélat souhaitait de voir le rassemblement de toutes les 
énergies individuelles et collectives.-  nationales et in-

- ternationale,s, se faire autour de l'idée d'une France 
toujours plus belle et toujours plus unie, 'toujours plus 
fidèle à sa mission qui n'est point périmée, et qu'elle 
a le .devoir de remplir, jusqu'au . bout, à- travers le 
monde. 

Mcnsieur le Ministre, 
Je suis partiCulièrement heureux de pouvoir, vous re-

mercier de votre présence à ce banquet. Les Français 
de Monaco sont infiniment touchés et honorés de vous 
voir, pour la première fois, assis parmi eux, en ce jour 
de Fête Nationale. 

VoiCi un an que, d'acéord avec le Gouvernement de 
la République, le choix d'un Souverain aimé de tous 
vous a appelé à la tête du Gouvernement de la Princi-
pauté, Depuis ce jour, mes compatriotes ont trouvé 
auprès de vous un accueil compréhensif, un souci cone-
tant de leurs aspirations légitimes, enfin, le cas échéant, 
des conseils avisés. Dans ceux-ci, la profondeur des 
vues s'allie à un sens de l'autorité auquel •tous se plai-
sent à rendre hem/nage. 

Je veux être leur interprète en vous exprimant leur 
déférente sympathie, jointe à l'espoir qu'ils mettent en 
vous pour la prise en considération de leurs intérêts 
moraux et matériels. • 

Je remercie également les représentants de la popu-
lation monégasque d'avoir bien voulu répondre à l'in-
vitation des Français de Monaco à qui les unissent des 
liens si intimes et si anciens. Votre présence ici, Mes-
sieurs, est pour nous le précieux témoignage d'une affec-
tion réciproque à laquelle nous tenons tant, vous le 
savez. 

Je ne puis, Mon Cher Collègue, que vous renouveler 
aujourd'hui les sentiments que je vous exprimais déjà 
l'année dernière à. cette table. Votre courtoisie et. votre 
affable simplicité ont largement contribué. croyez-le, 
à resserrer les relations cordiales de nos deux colonies. 

Mon Cher Président, 
Je vous ai dit, ce matin, ma joie de vous revoir à la 

tête du Comité de Bienfaisance de la Colonie Française 
de Monaco. Je suis heureux de vous renouveler mes 
félicitations, ce soir, devant tous vos amis. 

le ne veux pas achever enfin. sans remercier l'Ad-
ministration de la Société des Bains de Mer du précieux 
concours qu'avec sa bienveillance coutumière, elle a 

- bien voulu apporter à l'organisation de la Fête du 14 
Juillet. 

Je lève mon verre en l'honneur de M. le Président de 
la République et du Chef du Gouvernement. ainsi qu'à 
celle de LL.AA.SS. le Prince de Monaco. la Princesse 
Héréditaire. le Prince Rainier et la Princesse Antoinette. 

Vive la France I Vive la République 

Ce discours a été longuement applaudi et salué par 
les mâles accents de Ln Marseillaise, jouée par l'or-
chestre de l'établissement. 

A ce moment toutes les lumières s'éteignirent, 
tandis qu'étaient allumés des. feux de hengale qui 
profilaient dans les jardins du Café de Paris leurs 
belles couleurs. 

Le Baron Pieyre donna ensuite lecture - du télé-
gramme que le Secrétariat Particulier du Prince 
Souverain, venait de lui faire parvenir en réponse à 
celui qu'il avait adressé dans la matinée. 

S. Exc. M. Émile Roblot, Ministre d'État, salué 
par de longs applaudissements, a pris ensuite la 
parole. 

Monsieur le Ministre, 
Mesdames, 
Messieurs, 

Lorsque j'assistai, l'an dernier, aux cérémonies, orga-
nisées à Strasbourg à, l'occasion de la Fête Nationale, 
j'accomplis le dernier acte de' mes fonctions offiCielles 
au Service de la France et de la République. 

Je né vous traduirai pas l'émotion que j'ai ressentie : 
je redoutais l'épreuve qui me Serait réservée l'année 
suivante, au même loure je craignais de ne plus per-
cevoir, au delà de là frontière, l'enthousiasme d'une 
foule unanime, vibrante sous les trois couleurs, criant 
sa foi dans les destinées de sa,  Patrie. 

Je suis huereux de constater que mes appréhensions 
étaient vaines puisqu'il m'est permis de saluer, groupée 
autour de M, le Ministre de France, une assistance qui 
témoigne des mêmes sentiments' que les patriotes d'Al-
sace. 

La ferveur de votre attacheinent et de votre fidélité 
à la France a été traduite par ceux qui ont parlé au 
nom de votre Colonie ; c'est de tout coeur que je me suis 
associé à leurs pensées. 

Je voudrais, à mon tour, affirmer que la population 
de la Principauté s'associe sans réserves à votre belle 
manifestation. Quelle que soit sa nationalité, un homme 
respecte celui qui garde l'amour de sa Patrie. Je n'en 
veux pour preuve que la présence -à cette réunion des 
Autorités monégasques• et des Pereonnalites étrangères, 
Parmi desquelles j'ai l'honneur de saluer M. le -Consul 
d'Italie, .venues assurer les:Français de Monaco de leur 
estime et de leur sympathie. 

Cette fête aura son. lendemain : le souvenir qu'elle 
nous laissera nous inspirera phis que jamais la volonté 
de vivre leÉ uns prés des autres,. en parfaite harmonie, 
Sur ce coin de terre privilégiée. 

Français, vous avez vu accourir récemment une foule 
n'Our saluer et' acclamer le dralPeaul des 'Chasseurs ; 
vous ne , cesserez de bénéficier dee, preuves d'attache. 
ment de la Principauté- à la Franee et ceux qui vous 
les apporteront ne feront que suivre L'exemple émouvant 
que le Prince Souverain -vient , lde donner en prenant 
place .aux ,côtés du .Chef' de Mtat. aux , cérémonies, de 
Renne. 

MonSieur le Ministre. volis accomplissez votre haute 
mission, :avee, la volonté de :,seeviir les intérète. de la -
France. Vos compatriotes sont uneanimeS à rendre  hom-
mage à votre dévouernent."Je" tiens à Vous:donner l'as-
surance, que, de leur côté, lé `Gouvernement Princier 
et les Assemblée-8 savent apprécier, les bienfaits de l'Ami-
tié protectrice que la France accordé` à la Principanté 
et qu'ils, ant une , juste notion de la reconnaissance et 
des devoirs qui en découlent. Chadun sait' ici que le 
sort de ce Pays est intimement lié à celui de la France ; 
chacun souhaité que la grande République connaisse, 
pour son propre bonheur et pour -celui de l'Hunianité, 
le plein épanneissement de s,es,,ferces productrices et 
de sa género.sité naturelle. La sagesse de son Gouverne-
ment et le concours unanime -de ,Ses -enfants, instruits 
de la nécessité de demeurer étroitement unis, sauront 
le lui assurer. 

Messieurs, je vous invite à lever votre Verre à la 
prospérité clé la Franoe et en l'honneur de M. Albert 
Lebrun, Président de la République, dont le courageux 
exemple, les fortes parolee et les sages 'conseils ont 
maintes fois touché notre coeur., 

Une longue ovation est faite au Ministre d'État, 
tandis que l'Hymne Monégasque se faisait entendre. 

Mue Christiane Mery et M. Éinile Ainesi chantérent 
ensuite La Marseillaise-, repriSe en choeur par toute 
l'aâsistance dans un vibrant' enthousiasme. 

A l'occasion de l'arrivée en France du Roi Geor- 
ge VI et de la Reine Elizabeth d'Angleterre, le Palais 
de Monaco, l'Hôtel du Gouvernement, le siège du 
Conseil National, la Mairie, les Administrations de 
l'État et de la Commune, les Administrations Fran-
çaises de la Principauté, et particulièrement la Poste 
de Monte-Carlo, ont pavoisé leurs façades soit aux 
couleurs nationales respectives, soit aux couleurs 
franco-anglaises. 

Sur l'invitation qui lui avait été faite par M. P. Ber-
geaud, premier Adjoint, faisant fonctions de Maire 
pendant l'absence de M. Louis Auréglia, la population, 
ainsi que certains établissements privés, ont arboré 
d'abondants pavois franco-anglais. 

De même les yachts actuellement au mouillage dans 
le port ont arboré le grand pavois. 

Ainsi en ces journées mémorables de juillet 1938, 
la Principauté, qui compte parmi sa fidèle clientèle 
étrangère une importante Colonie Anglaise, se sera 
largement associée aux fêtes de l'amitié franco-britan-
nique qui rendent l'Entente Cordiale plus solide que 
jamais, pour le maitien,de la paix. 

Résultats obtenus au Baccalauréat 
session de Juillet 1938 

LYCÉE DE GARÇONS 

DEUXIÈME PARTIE 

Mathématiques élémentaires. Reçus : Ary Lucien; 
Caravel Louis ; Hallard Pierre, mention assez-bien : 
Plan Paul, mention assez-bien ; Ravix Laurent, 
mention assez-bien ; Svetlanoff Oleg, mention assez-
bien ; Taffe Gabriel. 

Admissibles : Danoy Georges ; Rignault Joseph. 
Philosophie. — Reçus : Bergonzi Raymond, mention 

assez-bien ; Bocca René ; Brazier Henri ; Laurenti 
Raoul ; Loisy Claude, mention assez-bien. 

PREMIÈRE PARTIE 

Section A'. — Reçus : Durand Roger, mention 
bien ;, Ellrodt Robert, mention très bien ; Novella 
René ; Sangiorgio Charles. 

Admissible : Bellando de Castro Robert. 
Section B. — Reçus : Antinori Alfred, mention 

assez-bien ; Barbier Gilbert, mention assez-bien ; 
Cancelloni Maurice, mention bien ; Franco André, 
mention assez-bien ; Gavi Philippe ; Karczag Pierre, 
mention assez-bien ; Nagel René ; Passeron André ; 
Prestini André ; Revelli Georges ; Zali Romain. 

Admissibles : Allione Charles ; Cairo Charles ; 
Mercuri Robert. 

ÉTABLISSEMENT SECONDAIRE 
DE JEUNES FILLES 

DEUXIÈME PARTIE 

Mathématiques élémentaires. --- Reçue : Lunel 
Georgette. 

Philosophie. — Reçues Cairaschi Marie-Claire, 
mention ,bien ; d'Espaigne Amie-Marie ; Fauvet 
Josette, mention assez-bien ; Lecointe Odette ; Thomé 
Suzanne. 

Admissible : Dary Elisabeth. 

PREMIÈRE PARTIE 

Section A'. — Reçue ; Ceccaldi Mariuccia, 
Admissibles : Bousquet Jacqueline ; Payitch Pa-

nitza ; Rousset Gilberte ; Vaillant Colette; Van de Poll 
Norah ; Vatrican Josette. 

Section B: — Reçues : Bézian Jeanne ; Cossano 
-Oda, mention bien ; Gibelin Paulette ; Reynaud 
Renée..  

GREFFE GÉNÉRAL DÉ,' ‘MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoire rendu par  le Tribu-
nal de Première Instance de la Principauté de Mo-
naco, le quatre novembre mil neuf cent trente-sept, 
enregistré, 

Entre le sieur Joseph TOURNILLON, chauffeur-
mécanicien, demeurant â Monaco, n° 36, rue Gri-
maldi, 

« Admis au bénéfice de l'assistance judiciaire, 
« suivant décision du Bureau, en date du 28 juin 
« 1937 » • 

Et la clame Anna SACCONE, épouse du dit sieur 
Joseph Tournillon, demeurant à Monaco, rue de la 
Colle, restaurant du Lion d'Or, 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Prononce le divorce d'entre les époux Tour- 

« nillon-Saccone, aux torts et griefs réciproques 
« des deux époux, avec toutes ses conséquences de 
« droit ». 

Pour extrait, certifié conforme, délivré en exé-
cution de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine 
du 3 juillet 1907. 

Monaco, le 19 juillet 1938. 
Le Greffier en Chef : PERRIN-JANNÈS, 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoire rendu par le Tribii-
nal de Première Instance de la Principauté de Mo-
naco, le vingt-quatre mars mil neuf cent trente-huit, 
enregistré, 

Entre la dame Marie-Louise MORIN, demeurant 
à Nice (A ,-M.). 3, rue Guiglia 

Et le sieur Louis-Victor-Ravmnnd TOUTAIN. de-
meurant à Monte-Carlo. villa Médicis, avenue de la 
Costa, 
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11 a Ôte extrait. littéralement ce qui suit : 
« Prononce le divorce d'entre les époux Marie- 

« Louise Morin-Lonis-Victor-Raymond Toutain, aux 
« torts exclusifs du mari, avec toutes ses conse- 
« guettées de droit ». 

Pour extrait, certifié conforme, délivré en exé-
cution de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine 
du 3 juillet. 1907. 

Monaco, le 19 juillet 1938. 
Le Greffier en Chef : PERRIN-JANNÈS. 

Etucle de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Eymin, notaire soussigné, 
le 15 juillet 1938, enregistré, M. Sy/vain-Pierre-
André BARRAL, photographe, demeurant et domi-
cilié n° 28, rue Grimaldi, à Monaco-Condatnine, a 
acquis de Mme  Caterina COSTABELLO, commer-
çante, demeurant et domiciliée n° 15, rue Caroline, à 
Monaco-Condamine, veuve, en premières noces, non 
remariée, de M. Jules BUGELLI, ayant agi tant en 
son nom personnel que pour le compte et comme 
administratrice légale des biens de Mite Ebé-Maria-
Hélène BUGELLI, sa fille mineure, et de M. Louis-
Paul THIBAUD, Commis-Greffier principal, agissant 
comme curateur judiciaire de la dite mineure, un 
fonds de commerce de photographie. exploité par 
M. Jules BUGELLI, décédé, le trois mars mil neuf 
cent trente-huit, à Monaco, aux droits de qui se 
trouvent aujourd'hui les cédantes, dans un local 
comprenant un magasin au rez-de-chaussée et un 
sous-sol, dépendant d'un immeuble dénommé « Hôtel 
Bristol et Majestic », situé n° 25, boulevard Albert Ier, 
à Monaco-Condamine. 

Les créanciers de feu M. Jules Bugelli, de Mme  
Caterina Costabello, veuve Bugelli, et de Mlle Ebé 
Bugelli, s'il en existe, sont invités, sous peine de ne 
pouvoir critiquer les paiements qui seraient faits en 
dehors d'eux, à faire opposition, sur le prix de, la dite 
cession, au domicile à cet effet élu, à Monaco, en 
l'étude de Me Eymin, notaire soussigné, avant l'expi-
ration du délai de dix jours. à compter de la date de 
l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 21 juillet 1938. 

(Signé Alex. EYMIN. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous-seings privés, en date à Monaco 
du 15 juillet 1938, M. Louis GASTALDI, commerçant, 
demeurant à Monaco, 14, rue Basse, a cédé le fonds 
de commerce de boucherie exploité à Monaco, 17, rue 
Basse, à NIme Ida ZANOTTI, épouse Fortunato PIA-
CENTINI. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
opposition sur le prix de la dite cession, dans le 
délai de dix jours à compter de la date de l'insertion 
qui fera suite à la présente, au domicile élu à cet effet, 
17, rue Basse. 

Monaco, le 21 juillet 1938. 

Etude de Me  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Nie Auguste Setti-
mo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 8 juillet 
1938, M. Richard TOGNOLI, ancien négociant, de-
meurant à Monte-Carlo, 16, boulevard de-  France, a 
cédé à M. Jean-Baptiste-Charles-Louis GIFRA, pro-
priétaire, demeurant à Monte-Carlo, 6, boulevard 
d'Italie, le fonds de commerce d'épicerie, légumes, 
vins fins et liqueurs en bouteilles cachetée* à em-
porter, vente du lait frais, situé à Montez-Carlo, 41, 
boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Setti-
moi), dans les dix jours de la présente insertion. 

-Monaco, le 21 juillet 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Société en Nom Collectif 

Suivant acte sous seing privé, en date à Monaco, 
du 27 juin 1938, enrer2;istré, i1 a été formé une Société 
en nom collectif entre : OREGGIA Ange-Antoine, 
demeurant à Monte-Carlo, 12, rue-  des Boules, RA-
MONDA Jean-Joseph, demeurant à Beausoleil, 56, 
rue Bellevue, CIVATTE Marcellin, demeurant à 
Beausoleil, 70, rue Bellevue, Société ayant pour ob-
jet l'exploitation d'une fabrique de pâtes alimentai-
res connue sous le nom de «La Regina », sise à Mo-
naco, 10, rue de la Turbie. 

La durée de la Société est fixée à neuf années, à 
compter du 1- juillet 1938, et, le siège social est à 
Monaco, 10, rue de la Turbie. 

La raison et la signature sociales sont : « La Regi-
na-Oreggia-Ramonda et Civatte ». 

Chaque associé a la signature sociale, mais ne.  
peut en faire usage que pour les besoins et affaires 
de La Société, à peine de nullité de tous engagements 
pris .contrairement à cette stipulation, et - te;  même 
à l'égard des tiers. 

Monaco, le 21 juillet-  1938. 

Etude de Me  ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en 'droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

VA L..0 S. A. " 
Société Holding Anonyme Monégasque au capital de 800.000 franés 

Siège social : n' 5, avenue dit,Berceau, Monte;-Carlo 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 17 septembre 1907, sur les Sociétés par 
Actions, il est donné avis que les expéditions des 
actes ci-après 

de la Société Holding Anonyme 
« Monégasque " Valo S. A. " au capital de 
« 800.000 francs, établis, en brevet, aux termes 
« d'un acte reçu par Me Li:ymin, notaire sous- 
« signé, le 17 mai 1938, et déposés, après 
« approbation, au rang des minutes du- dit 
« notaire, par acte du 11 juin 1938 ; 

« ei Déclaration de souscription et de ver- 
« sement de capital, faite par le Pondateur, 
« suivant acte reçu par le même notaire, le 
« 2 juillet 1938 ; 

« 30 Et délibération de l'Assemblée Générale 
« constitutive, tenue à Monte-Carlo, au siège 
« social, le 4 juillet 1938, et déposée, avec toutes 
« les pièces constatant sa régularité, au rang 
« des minutes du même notaire, par acte du 
« 7 juillet même mois. » 

Ont été déposées, le 14 juillet 1938, au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

H. 
Aux termes de la délibération, précitée, du 4 juillet 

1938, le siège social de la Société a été fixé n° 5, avenue 
du Berceau, à Monte-Carlo (Principauté de Monaco). 

Monaco, le 21 juillet 1938. 	• 
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de M° Auguste SETTIh10 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

M M 
Société Anonyme Monégasque au capital de 800.000 francs 
Siégé social : 11, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo. 

Le 21 juillet 1938, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, confor-
mément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 
17 septembre 1907, sur les Sociétés Anonymes ; 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 

dite Mambo établis par acte reçu en brevet par' 
Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 18 juin 
1938, et déposés après approbation aux minutes du dit 
notaire, par acte du 7 juillet 1938 ; 

2° De la déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le Fondateur, suivant acte 
reçu par Me Settimo, notaire soussigné, le 12 juillet 
1938, contenant la liste nominative de tous les sous-
cripteurs, dûment certifiée par le Fondateur ; 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale 
constitutive des Actionnaires de la dite Société, tenue 
à Monaco, le 13 juillet 1938, et dont le procès-verbal 
a été déposé au rang des minutes du dit notaire, par 
acte du même jour. 

La dite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège 
social à Monte-Carlo, 11, avenue de Grande-Bretagne. 

Monaco, le 21 juillet 1938. 
(Signé :) A. SETTIMO 

Etude de Me _AUGUSTE SEritirmo 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

"PMITICIPAT[015 111D ItIVESTMEHTS (NIKO)" 
Société Anonyme Monégasque 

Au Capital de 1.000.000 de. francs. 
Siége social : 41, rue Grimaldi. - Monaco. 

Modification de la Dénomination Sociale 
•■•••■■••■■ 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco, le 
27 juin 1038, les actionnaireS de la Société Anony-
me Monégasque dite Participations and Investments 
(Mpnaco), à cet effet spécialement convoqués et 
réuniS en Assernblée Générale extraordinaire, ont 
décidé que la dénomination sodale serait à l'avenir' 
Participations and Estntes, et tomme conséquence 
l'AsseMblée a décidé que l'article premier des Sta- 
nds serait modifié de" la façon suivante.: 	' 

Texpe ancien 

11 est formé par les présentes 
Une Société Anonyme qui exis-
tera cafte les souscripteurs et 
propriétaires des actions ci-
aprèS créées et celles qui pour_

, 
 

vont l'être ultérieurement, et 
qui sera régie par-  es Lois de 
la Principaute 	M'one° et 
par les présents Statuts ; cette 
Société prendra la déromina:- 
Lion de Participation. and 
investmelits (Monaco» 

Le proses-verbal de la dite Assemblée Générale 
extraordinaire du -27 juin 1938, ainsi que les pièoes 
constatant sa constitution ont été déposés avec re- 
connaissance d'écriture et 	signature, au rang des 
minutes de Me  Settimo, notaire soussigné, par acte 
du 27 juin 1938'. 

modification ""de la dénomination sociale ci 
dessus a été approuvée par Arrêté de Son Excellen-
ce Monsieur le Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco, en date du 15 juillet 1938 ;- le dit Arrêté 
publié dans le Journal de Monaco de ce jour. 

Une expédition du dépôt die procès-verbal de PAs-  
semblée Générale extraordinaire .du 27 juin 1938, a 
été déposée au-Greffe -du Tribunal de la Principauté 
de Monaco, le 21 juillet 1938. 

Monaco, le 21 .juillet 1938. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 
_ 	. 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de 11° Sanmori, huissier â Monaco, en date du 20 
septe,mbre 1937. Dix Cinquièmes d'Actions de la ,Société Ano,, 
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant tes numéros 2193,,33822, 36482, 47321, 340035, 
472489 à 472493. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco, en date 'du 7 
lévrier 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco por-
tant les numéros 53.526 et 53:527. 

Exploit de Nt Sanmori, 	huissier à 	Monaco, en daté du 
27 avril 1938. Un Cinquième d'Action de la'Société Anofiyine 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, -portant 
le numéro 3359.  

MainielreeS cl'oeloosition. 

Exploit de M. Sanmori, 	huissier à Monaco. en date du- 
4 juin 1938. Dix Cinquiétnes d'Actions de la Sotiété.Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, per, 
tant les numéros 495 138 A 495.14'7. 

Titres frappés de déchéance 

	

. 	. 
Du 	21 février 1938. 	Quatre Cinquièmes d'ActiM;s . de 	la 

Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
de Menaco, portant les numéros 3.467, 	26.297, 	'-',592,  
315.96 i. — Quatre Obligations 4 % de la même Société, par- 
tant les numéros 7F,.108, 85.19'7, 1:37.994, 	151.796 	- 
Une Action de la mémo Société. portant le numéro FR.R02. — 
Un Cinquémc d'Action de la mène Société, portant le moyen 
16.715. 

	

Du 11 mai 193g. Une Action de la Société Anonyme 	des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 58.783. 

Du ler juillet 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco. portant 
le numéro 38.0'72. 

Du 15 juillet 1938- Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 44.620 et 53.44'7 

Le Gérant Ch. MARTIN.  L — Imp. de Monaco. — 1938 

Texte nouveau 

JI est formé par les présentes 
une Société Anonyme qui e4is-
iera entre les souscripleurs et 
propriétaires des actions ci-- 

.apres créées et celles qui polir-
font l'être ultérieurement et 
qui Sera régie par les Lois de 
la tP rincipauté de Monaco et 
par les présents Statuts'; cette 
Société prendra la deitomina-
lion de Participations-  and 
gstates. 
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